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Inaugurations du centre de loisirs, du pôle socio-culturel  

et de l’éco-lotissement 
 

Atur, le samedi 22 février 2014 
 

Allocution de M. Jacques BILLANT, préfet de la Dordogne 
 

 

Monsieur le Maire, c’est un grand plaisir d’être à vos côtés pour 

inaugurer le centre de loisirs, le pôle socio-culturel et l’éco-

lotissement. 

Je vous remercie d’avoir bien voulu m’associer à cet évènement 

marquant pour Atur. 

Cette inauguration, qui s’inscrit parmi les dernières auxquelles je 

participe avant la période de réserve imposée par les prochaines 

élections municipales, est l’occasion de découvrir le cadre de votre 

commune et de vous dire à toutes et à tous combien la dynamique 

territoriale engagée dans notre département est en prise directe 

avec les attentes de nos concitoyens. 

C’est ainsi le cas à Atur avec des efforts importants qui ont été 

consentis pour conforter l’attractivité d’une commune qui se situe 

aux portes de Périgueux et qui voit sa population augmenter. 

A ce titre, trois réponses ont déjà été apportées :  

La première est l’aménagement de ce lotissement innovant. 
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Je rappelle que la question du logement est au centre des 

préoccupations de l’État et des élus et je souhaite que nous 

continuions de nous mobiliser pour développer l’offre de logement 

social et aussi pour faire du plan de rénovation énergétique de 

l’habitat notre priorité. 

Je trouve judicieux de proposer un nouveau lotissement en 

s’appuyant sur une offre ambitieuse de services de la part de la 

commune. 

C’est la deuxième réponse que vous proposez aujourd’hui avec un 

centre de loisirs pour prendre en compte les besoins des actifs en 

terme de prise en charge des enfants. Nous savons combien cet 

investissement au profit de la jeunesse est important, tant en zone 

urbaine que rurale pour éviter les inégalités territoriales. Je 

remercie la caisse d’allocations familiales de la Dordogne de son 

engagement en ce sens aux côtés des collectivités. 

La troisième réponse est constituée par le pôle socio-culturel qui 

sera un lieu de rassemblement, source d’intégration sociale pour 

tous les habitants d’Atur. Nul doute que cet espace fonctionnel 

accueillera très vite nombre de manifestations culturelles, 

évènementielles et associatives. 

Le dynamisme d’une commune passe donc par la capacité de ses 

élus à définir des projets utiles, structurants et raisonnables. C’est 

le rôle de l’État d’y aider, avec le souci de voir les collectivités 

travailler en réseau et mutualiser les financements pour les 

grandes compétences. 
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C’est ce que j’attends du Grand Périgueux dans les mois à venir. 

Cette inauguration me permet enfin de rappeler le nouveau 

programme lancé par le Gouvernement pour la revitalisation des 

centre-bourgs. 

Le maillage équilibré du territoire avec la présence de centre-

bourgs vivants et animés est enjeu majeur de l’égalité des 

territoires et un levier de la transition écologique. 

C’est pourquoi ce plan national s’adresse à des bourgs de moins de 

10 000 habitants qui exercent des fonctions de centralité 

structurantes pour les bassins de vie ruraux et périurbains et qui 

nécessitent un effort de revitalisation. 

L’État va donc prêter main forte aux collectivités porteuses d’un 

projet partenarial et transversal avec un budget dédié de 30 

millions d’euros composé de crédits d’ingénierie pour accompagner 

les collectivités dans l’élaboration et l’animation de leur projet et 

de crédits d’aide à la pierre pour soutenir l’acquisition-amélioration 

et la création de logements sociaux adaptés aux besoins locaux. 

Ces projets, dès lors qu’ils seront retenus, mobiliseront en priorité 

les crédits de l’État, de l’Agence Nationale pour l’Habitat et de 

l’ADEME, les fonds européens et, nous le souhaitons, les aides des 

collectivités et des partenaires privés. 
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C’est déjà l’esprit de ce qui a été engagé ici à Atur et je vous invite 

donc à poursuivre dans cette voie avec la concrétisation de vos 

projets de pôle intergénérationnel, de salle des fêtes et de nouvelle 

mairie. 

Je vous adresse mes félicitations et me satisfais de voir que les 

communes de Dordogne continuent de jouer un rôle de moteur de 

l’action publique. 

Soyez assuré de mon attention et de mon aide à chaque fois que 

vous en aurez besoin. 


